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Le droit des gens et la protection civile
Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

En automne prochain, aura lieu ä Vienne la XXe
Conference internationale de la Croix-Rouge ä la-
quelle prendront part les representants des
Gouvernements et des organisations de Croix-Rouge de plus
de 100 Etats. II y sera une fois de plus question du
Probleme tres actuel que pose la protection de la
population civile en temps de guerre. En l'occurrence,
il ne s'agit pas uniquement de la participation des
societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ä la mise sur pied et ä l'application des me-
sures pratiques de protection et de sauvetage, mais
aussi des efforts faits en vue de renforcer la protection

des personnes civiles conferee par le droit des

gens, ainsi que celle des forces civiles appelees ä par-
ticiper aux operations de sauvetage et d'assistance.
Maintenant que l'on a reussi ä assurer la protection
juridique des militaires blesses, malades, naufrages
et prisonniers et celle, en particulier, des services
sanitaires des forces armees, grace notamment, aux
Conventions de Geneve de 1929 et de 1949, la Croix-
Rouge se preoccupe en premier lieu du sort des
personnes et des populations civiles. Quel serait, en
effet, leur sort dans la guerre moderne, que peut-on
et doit-on entreprendre pour l'ameliorer, tant dans
le domaine des mesures pratiques que dans celui du
droit des gens? Nous allons aborder ce second
domaine mais ferons allusion aussi, au cours de notre
expose, aux mesures pratiques et aux organisations
civiles chargees de leur application.

La protection des populations civiles selon le droit
des gens en vigueur

En parlant ici du droit des gens en vigueur, nous
pensons aux normes (universellement reconnues) du
droit de la guerre resultant du droit coutumier, du
droit conventionnel et des principes juridiques gene-
raux. Le droit de la guerre est une partie du droit
des gens remplagant, lors d'etat de guerre, le droit du
temps de paix. Le principe fondamental du droit de
la guerre est le droit confere aux puissances bellige-
rantes de nuire ä leurs ennemis en utilisant ä cette
fin tous les moyens et toutes les methodes propres
ä abattre l'adversaire et non-interdites par le droit
de la guerre. Ce dernier comprend done un droit de
nuire qui n'est pas absolu mais limite; limite par les
exigences de l'humanite et de la raison. « Les
puissances belligerantes n'ont pas un droit illimite quant
au choix des moyens de nuire ä l'ennemi », telle est
la teneur d'un principe fondamental du Reglement
de La Haye concernant les lois et coutumes de la
guerre sur terre de 1907. Ce sont les restrictions du
droit de nuire ä l'ennemi en cas de conflit qui for-
ment, au sens plus etroit, le droit de la guerre et qui
lui conferent son caractere humanitaire, son ethique.

Au nombre des importantes restrictions de la con-
duite de la guerre, figure le principe selon lequel la
population civile doit etre respectee et protegee. Par
population civile, l'on entend tous les habitants d'un
pays qui ne sont pas incorpores dans les forces
armees ou dans les institutions auxiliaires de ces der-
nieres et qui s'abstiennent de participer aux hosti-
lites. Le principe selon lequel, au terme de cette
definition, la population civile est inviolable est precise

plus en detail dans quelques conventions du
droit humanitaire, soit dans les Conventions de La
Haye de 1907 et dans la IVe Convention de Geneve
relative ä la protection des personnes civiles en
temps de guerre de 1949. La protection ainsi conferee
aux personnes ou aux populations civiles s'etend aux
regions de combats, aux territoires occupes par
l'ennemi et aux territoires des puissances belligerantes
oü se trouvent des ressortissants du parti adverse.
Nous allons maintenant porter notre attention sur la
protection de la population civile dans les zones de
combats, e'est-a-dire sur la protection contre les
effets directs de la conduite militaire de la guerre.
Alors que la position juridique des populations de
territoires occupes et celle des etrangers ennemis re-
sidant sur les territoires des parties en conflit est
reglee en detail par le Reglement de La Haye et par
la IVe Convention de Geneve, il existe de grandes et
dangereuses lacunes dans le domaine de la protection

conferee par le droit des gens ä la population
civile contre l'emploi de la force militaire dans les
regions de combats. Par « regions de combats », l'on
n'entend pas uniquement les regions oü sont aux
prises des forces armees de terre, mais aussi toute
region subissant les effets de la guerre aerienne dite
strategique.

Le reglement de La Haye concernant les lois et
coutumes de la guerre sur terre stipule l'interdiction
« d'attaquer ou de bombarder, par quelque moyen
que ce soit, des villes, villages, habitations ou bäti-
ments qui ne sont pas defendus ». En outre, « dans les
sieges et bombardements, toutes les mesures neces-
saires doivent etre prises, pour epargner, autant que
possible, les edifices consacres aux cultes, aux arts,
aux sciences et ä la bienfaisance, les monuments
historiques, les höpitaux et les lieux de rassemble-
ment de malades et de blesses, ä condition qu'ils ne
soient pas employes en meme temps ä un but militaire

». Alors que ces dernieres prescriptions sont
precisees plus en detail dans la IVe Convention de
Geneve et dans la Convention de La Haye de 1954
relative ä la protection des biens culturels en cas de
conflits armes (par exemple, en relation avec la
signalisation d'objectifs proteges), ce qui leur
conserve leur efficacite sous de nouvelles conditions,
l'interdiction d'attaquer des agglomerations « non-

6



defendues» ne peut plus dans la guerre moderne, experiences douloureuses de la Deuxieme Guerre
etre observee que partiellement. Cette interdiction mondiale, eile ne resout que partiellement le pro-
garde son sens dans la guerre sur terre, lorsqu'il est bleme de la protection et de la sauvegarde de la po-
question d'occuper des agglomerations ennemies, pulation civile contre les eflets de la conduite mo-
c'est-ä-dire lorsqu'il n'apparait ni fonde ni necessaire derne de la guerre et ne contient aucune norme rela-
d'assieger ou de bombarder des localites non-defen- tive ä l'emploi d'armes pouvant servir ä l'aneantisse-
dues. Dans la guerre aerienne strategique, en re- ment de larges couches de population. La reglemen-
vanche, cette interdiction ne peut plus etre observee, tation se limite dans l'essentiel ä l'interdiction d'at-
car ici la necessite militaire d'une attaque depend du taquer les höpitaux civils reconnus et leur personnel
fait que la localite qu'elle vise abrite des objectifs signales par la croix rouge, ainsi que les transports de
dits « militaires » (par ex. des centres de production, personnes civiles blessees et malades, effectues sur
des entrepots de reserves, des centres ou des voies terre, sur mer ou dans les airs, au moyen de vehi-
de communications, etc.). Lors de la Premiere Guerre cules signales par I'embleme distinctif. Concernant
mondiale dejä et bien davantage encore pendant la la creation de zones sanitaires et de securite, la Con-
Deuxieme, l'on a admis la legitimite d'attaques vi- vention fait une difference entre les zones erigees
sant ä detruire des objectifs militaires, respective- dans les regions oü ont lieu des combats et Celles qui
ment des objectifs importants pour la conduite de la se trouvent hors de ceux-ci. Les premieres sont appe-
guerre meme lorsque ces objectifs se trouvaient dans lees zones neutralisees; elles sont destinees « ä
des localites non-defendues et que ces dernieres mettre ä l'abri des dangers des combats, sans aucune
etaient eloignees des fronts des armees de terre. distinction, les blesses et les malades, combattants ou

Dans la Convention de Geneve relative ä la pro- non-combattants », ainsi que « les personnes civiles
tection des personnes civiles en temps de guerre ä la- qui ne se livrent ä aucun travail de caractere mili-
quelle plus de 100 Etats, dont toutes les grandes taire pendant leur sejour dans ces zones ». Les zones
puissances, sont actuellement parties, les dispositions sanitaires et de securite sises hors des lieux de com-
qui nous interessent ici sont contenues au chapitre bats peuvent etre organisees en temps de paix dejä
« Protection generale des populations contre certains ou apres le debut des hostilites; elles doivent etre
effets de la guerre ». La reglementation intervenue installees « de maniere ä mettre ä l'abri des effets de
en 1949 est d'autant plus decevante que malgre les la guerre, les blesses et les malades, les infirmes, les

P
Selon l'article 14 de la Convention de Geneve relative A la protection des personnes civiles en temps de guerre du
12 aoüt 1949, les Hautes Parties contractantes pourront, des le temps de paix et apres l'ouverture des hostilites
creer sur leur propre territoire et au besoin sur les territoires occupes, des zones et localites sanitaires et de
securite organisees de maniere A mettre A l'abri des effets de la guerre les blesses et les malades, les infirmes, les

personnes ägees, les enfants de mains de quinze ans, les femmes enceintes et les meres d'enfants de moins de sept
ans.
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Les Parties au conflit prendront les mesures necessaires
pour que les enfants de moms de quinze ans, devenus
orphehns ou separes de leur famille du fait de la guerre,
ne soient pas laisses a eux-memes et pour que soient
facilites, en toutes circonstances, leur entretien, la
pratique de leur religion et leur education Celle-ci sera si
possible confiee ä des personnes de meme tradition cul-
turelle
(Illustrations tirees de « Im Geiste von Solferino »,
publication de la Croix-Rouge allemande reproduite par la
Croix-Rouge de la Jeunesse de Suisse alemanique

personnes ägees, les enfants de moms de qumze ans,
les femmes enceintes et les meres d'enfants de moms
de sept ans ». Les parties au conflit peuvent conclure
entre elles des accords relatifs ä la reconnaissance
des zones samtaires et de securite qu'elles auront
etablies

La valeur des dispositions ayant trait aux zones
samtaires et de securite est diminuee du fait qu'elles
ont un caractere facultatif et non obligatoire Des
zones samtaires et de securite peuvent mais ne doi-
vent pas etre creees et reconnues L'mstallation et la
reconnaissance de zones samtaires et de securite hors
des regions oü ont lieu des combats peuvent en outre
dependre de prescriptions tres strictes, ainsi, par
exemple, la condition imposee que les zones « soient
eloignees et depourvues de tout objectif militaire et
de toute installation industrielle ou administrative
importante » ou « qu'elles ne soient pas situees dans
des regions qui selon toute probability peuvent avoir
une importance pour la conduite de la guerre »

Dans le droit de la guerre ayant une importance
pour la protection de la population civile, figure ega-
lement le Protocole de Geneve de 1925 prohibant
« l'emploi, ä la guerre, de gaz asphyxiants, toxiques
ou similaires, ainsi que de tous liquides, matieres ou
procedes analogues », cette prohibition a ete re-
connue comme partie mtegrante du droit international

et etendue aux « moyens bacteriologiques » Ac-
tuellement, le Protocole de Geneve he 44 Etats dont
la France, la Grande-Bretagne, la Chine et l'URSS
mais m les Etats-Unis d'Amerique m le Japon, par
exemple La question de savoir si l'emploi d'armes
atomiques tombe sous le coup de l'mterdiction du
Protocole de Geneve est actuellement controversee

II s'agit notamment de determiner si la radio-activite
fait partie des « liquides, matieres ou procedes
analogues » ayant dans l'orgamsme humain des effets
semblables a ceux des gaz ou des bacteries. Lorsque
l'on songe que les radiations radio-actives provoquees
par les armes nucleaires representent une sorte de
« poison physical » dont les effets nocifs sont tout
aussi grands que ceux de gaz et de bacteries, voire
plus grands encore par suite, en particuher, des dom-
mages genetiques qu'elles engendrent, ll est facile de
conclure que l'emploi d'armes atomiques doit etre
proscrit par le Protocole de Geneve D'autre part, ll
est toujours problematique de faire tomber un
moyen de guerre apparu ulterieurement sous le coup
d'une interdiction prescrite ä une epoque anterieure
oü ce moyen etait encore inconnu Les armes
atomiques ont en outre une telle importance dans la
Strategie mondiale actuelle que leur interdiction ou
la restriction de leur emploi doivent faire l'objet de

nouveaux accords auxquels toutes les puissances pos-
sedant l'arme nucleaire devraient par ailleurs
adherer

La limitation des operations de combats
aux objectifs militaires

Le droit des gens en vigueur manque de dispositions
claires selon lesquelles les operations de combats ne
doivent viser que des buts militaires Une premiere
tentative visant ä combler cette lacune a ete faite en
1923, lorsque des experts des Etats-Ums, de Grande-
Bretagne, de France, d'Italie, du Japon et des Pays-
Bas entreprirent l'elaboration de la « Reglementation
de La Haye concernant la guerre aerienne », confor-
mement au mandat dont les avait charges la Conference

sur leDesarmement qui avait siege ä Washington
en 1921/22 Ces regies, qui ne furent jamais arretees
par un accord juridiquement valable, fixaient le
principe selon lequel le «bombardement aerien»
n'etait licite que lorsqu'il visait un but militaire, c'est-
ä-dire un but dont la destruction complete ou
partielle representait un avantage militaire certain pour
le belligerant « Le bombardement aerien visant ä

terroriser la population civile » etait strictement pro-
hibe Ce projet de reglementation enumerait aussi
d'une facon exhaustive les objectifs militaires pouvant
legitimement etre attaques

La deuxieme initiative importante visant ä combler

les lacunes du droit de la guerre fut prise par la
Croix-Rouge dont le Comite international presenta
un « Projet de regies limitant les risques courus par
la population civile en temps de guerre » lors de la
XIXe Conference Internationale de la Croix-Rouge
qui tint ses assises ä la Nouvelle Delhi en 1957 II
s'agissait d'une tentative courageuse de la dermere
heure en vue de realiser la reglementation internationale

faisant toujours defaut et que meme la
Convention de Geneve de 1949 n'avait pu etablir, selon
laquelle le principe de l'mviolabihte de la population

civile non-combattante devait, en prevision dp

nouveaux moyens et de nouvelles methodes de combat,

etre concretise et rendu plus efficace Le Projet
de Regies du Comite International present que les
attaques ne doivent etre dirigees que contre des
objectifs militaires et non contre la population civile
comme telle Le Projet est accompagne d'une liste
des objectifs presentant un mteret militaire gene-
ralement reconnu Lors d'attaques dirigees contre
des objectifs militaires, ll est obligatoire de prendre
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toute precaution garantissant que la population
civile ne sera point touchee ou ne le sera pas de
maniere disproportionnee Pour faciliter la sauve-
garde effective de la population civile, le Projet
present en outre que les civils seront dans la mesure
du possible tenus eloignes d'objectifs militaires ou
de zones dangereuses et qu'mversement 1'on evitera
de faire stationner des forces armees, du materiel de

guerre ou des installations militaires mobiles dans
les villes ou autres agglomerations ä forte densite de
population Un point essentiel et une innovation de
portee decisive par rapport aux Regies de La Haye
est la disposition du « Projet de regies » de Delhi qui
prevoit I'interdiction d'armes dont I'effet nocif
echappe, dans l'espace et le temps, au contröle de
celui qui les utilise L'on cite en particulier la dispersion

mcontrolable de bacteries, de substances chi-
miques et radio-actives qui pourraient menacer
gravement la population civile

La Conference Croix-Rouge de 1957 a declare que
le Projet de Regies propose par le Comite etait
hautement souhaitable et concordait avec les exigences

de l'humamte, eile accepta qu'il füt soumis aux
Gouvernements Cette transmission se fit en 1958

mais seuls quelques Gouvernements emirent le voeu
que le projet fasse l'objet d'etudes complementaires
et les grandes puissances, sans exception, refuserent
d'y donner suite Ce resultat decevant ne sigmfie
cependant pas que certams principes contenus dans
le projet presente ä Delhi ne puissent etre consideres
comme faisant partie du droit des gens De plus, cette
deception ne doit pas se muer en resignation et sus-
citer l'opmion que tout autre tentative qui serait
faite en vue d'adapter le droit de la guerre aux
conditions nouvelles serait a priori vaine Au contraire,
l'on se demande plutöt, depuis l'msucces du « Grand
Projet » de Delhi, si la mise au point de propositions
plus modestes et limitees n'aurait pas plus de chance
de reussite De nos jours, le procede consistant ä

avancer pas ä pas est en effet le plus sür moyen
d'aboutir, vu la complexity des conditions actuelles

Un Statut de droit international pour les

organisations de la protection civile

Dans la plupart des pays, la mise sur pied de la
protection civile repond ä une necessity absolue, vu l'm-
suffisance de la protection juridique de la population
civile contre les effets de la conduite de la guerre et
l'augmentation des dangers qu'elle courrait en cas de
confht Sous la notion « protection civile », l'on en-
tend generalement des mesures civiles prises par les
autorites civiles et certames organisations civiles en
vue d'assurer la sauvegarde de la population civile
et de ses biens vitaux et de secourir, en cas de

guerre, les personnes civiles victimes des evene-
ments La protection civile apparait de ce fait comme
une forme d'auto-protection de la population civile
en cas de guerre Dans la plupart des pays, les
mesures civiles sont appuyees par des mesures
militaires, e'est-a-dire par des mesures prises par les
forces armees sans que cette aide entraine une
militarisation de la protection civile

Bien que les membres des organisations de la
protection civile soient des personnes civiles qui, en
temps de guerre, seraient autorisees ä exiger la
sauvegarde et la protection que le droit des gens en

vigueur confere aux personnes civiles, la question se

pose aujourd'hui de savoir si le Statut juridique de
la protection civile, de son personnel notamment, ne
devrait et ne pourrait pas etre renforce La question
se pose vu les dangers particulierement grands aux-
quels seraient exposes les collaborateurs de la
protection civile dans l'exercice de leur fonction Ces
dermers doivent, en effet, s'exposer aux effets
directs et mdirects des armes lorsqu'ils eteignent,
abritent, sauvent, aident; lis doivent collaborer avec
des formations militaires (troupe de protection
aerienne et troupe territoriale par exemple) ou tra-
vailler dans leur voismage immediat et lis forment
eux-memes des unites paramilitaires qui peuvent
facilement etre confondues avec des troupes com-
battantes Dans ces conditions, ne serait-il pas neces-
saire et utile d'accorder aux organisations de la
protection civile, un Statut special qui leur confererait
une protection speciale et aurait pour but de faciliter
en toutes circonstances, l'activite d'importance vitale
de la protection civile, notamment dans les regions
de combats et dans les terntoires occupes par l'en-
nemi9 Ce statut special devrait proteger le personnel
de la protection civile contre les attaques, les en-
traves, la captivite et la deportation, ll pourrait etre
compare au statut que les Conventions de Geneve
accordent au personnel samtaire des forces armees
et en particulier au personnel des höpitaux civils

Depuis un certain temps dejä, la Croix-Rouge se

preoccupe de la question que pose la creation d'un
statut du droit des gens en faveur des organisations
de la protection civile Le Congres du Centenaire de
la Croix-Rouge de 1963 a encourage le Comite
international ä preparer, avec le concours d'experts, une
reglementation qui devrait etre soumise ä la XXe
Conference internationale A fin 1964, un groupe
d'experts venant d'une qumzame de pays et invites
ä Geneve par le Comite ont recommande l'elabora-
tion d'une nouvelle reglementation devant completer
les Conventions de Geneve et ont formule les conditions

auxquelles les organisations de protection civile
devraient satisfaire pour jouir d'une protection
speciale, respectivement d'une immunity particuliere
Le compte rendu de cette reunion ainsi qu'un
memorandum y-relatif redige par le Comite et contenant
des propositions concretes seront presentes ä la
Conference Croix-Rouge en automne procham.

Ces deux documents font ressortir qu'une protection

juridique speciale ne pourrait etre accordee
qu'aux organisations ayant un caractere civil, e'est-a-
dire qui ne soient m mcorporees dans les forces
armees m chargees de täches de combat Le but des

organisations ayant droit a cette protection doit etre
la sauvegarde, le sauvetage et l'assistance de
personnes civiles, ainsi que la protection et le sauvetage
de biens d'importance vitale Les täches assignees
aux organisations de protection doivent par consequent

avoir exclusivement et contmuellement un
caractere humanitaire, ce qui ne veut pas dire que
leur accomplissement ne puisse etre fait dans 1'inte-
ret de la defense nationale Les organisations ayant
droit ä cette protection speciale doivent en outre etre
reconnues par le Gouvernement de leur pays et etre
autorisees ä exercer leur activite

La protection que le statut de droit international
confererait aux organisations de la protection civile
devrait etre effective et dans les regions de combats
et dans les terntoires occupes Elle devrait s'etendre
au personnel, au materiel et en partie aussi aux ms-
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Chaque Haute Partie contractante accordera le libre passage de tout envoi de medicaments et de materiel sani-
taire ainsi que des objets necessaires au culte, destines uniquement a la population civile d'une autre Partie
contractante, meme ennemie Elle autorisera egalement le libre passage de tout envoi de vivres indispensables, de
vetements et de fortifiants reserves aux enfants de moins de qumze ans, aux femmes enceintes ou en couches

tallations et bätiments L'une des conditions qui per-
mettraient d'assurer son efficacite serait la signalisa-
tion — comme c'est le cas pour les services sanitaires
des forces armees, les höpitaux civils et depuis peu
pour la protection des biens culturels — au moyen
d'un signe distmctif uniforme et international (p ex
cercle rouge sur fond jaune) De plus, une carte
d'identite serait delivree aux personnes protegees
Enfm, ll serait souhaitable que les organisations
ayant droit ä cette protection fassent 1 objet d'une
notification internationale, si possible en temps de

paix dejä mais au plus tard au debut des hostilites
II ne faut pas negliger le fait que l'elaboration de

la reglementation projetee par la Croix-Rouge pose
quelques problemes difficiles Une question relative-
ment facile ä resoudre est celle de l'armement qui
parait conciliable avec la teneur d'un statut special,
si le port d'armes ne concerne qu'un petit nombre de
membres de la protection civile et ne vise qu'ä
assurer l'auto-protection des mdividus et le mamtien
de l'ordre Une question particulierement importante
a trait ä la collaboration entre la protection civile et
les services ou formations militaires, cette collaboration

devant etre comprise de telle sorte qu'elle ne
puisse supprimer le droit a la protection speciale A
ce propos, ll faudrait admettre le principe qu'une
collaboration entre la protection civile et l'armee est
admissible lorsqu'elle vise ä assumer les täches hu-
mamtaires de la protection civile ou ä porter aide ä
des militaires blesses et malades et n'a rien a voir
avec la conduite de la guerre C'est dans ce sens aussi
que devrait etre resolue la question de savoir si et
dans quelle mesure les organisations beneficiant

d'une protection speciale devraient etre affectees ä

des bätiments et des installations qui, tout en ayant
un caractere civil — amsi les gares, les stations-
radio, les fabriques — sont consideres comme ob]ec-
tifs militaires Si l'affectation ä de tels bätiments et
installations de membres des organisations protegees
vise a sauver des vies humames, eile est conciliable
avec le statut special, ce dernier ne pourrait en
revanche etre exige ou applique si l'affectation de ces
membres a pour but la sauvegarde ou la remise en
etat de biens ayant une importance pour la conduite
militaire de la guerre

Lors de la prochame Conference Croix-Rouge,
l'on apprendra si la reglementation proposee suscite
l'mteret et l'approbation d'un grand nombre d'Etats
Cette reglementation touchant sensiblement moms
les mterets vitaux de la conduite de la guerre que le
grand Projet de Delhi, ses chances de succes sont par
consequent plus grandes Nous, Suisses, nous nous
devons de soutemr le projet, puisque nous mter-
venons de tout temps pour le developpement du
droit humamtaire et que notre protection civile
correspond dans une large mesure aux conditions re-
quises par la reglementation proposee

*

J'aimerais terminer cet expose concernant « Le droit
des gens et la protection civile » par une reflexion
de caractere general Aujourd'hui, celui qui s'oc-
cupe de questions relatives ä la protection civile
ou au droit de la guerre ressent tres fortement com-
bien tous les efforts qui sont diriges vers la protec-
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tion de la vie humaine dans la guerre moderne, sont
problematiques, par suite des dangers imprevisibles
que pourrait provoquer la technique moderne de la
guerre. Devant cette menace incommensurable, l'on
peut douter de l'efficacite et du sens des mesures de
protection civile et plus encore des efforts faits en
vue de renforcer le droit de la guerre. Ces doutes
conduisent facilement ä la conclusion qu'ä notre
epoque, la vie de l'homme ne peut etre preservee et
protegee qu'en evitant la guerre. Cette pensee conduit

ä la deduction que nos efforts communs doivent
viser au maintien de la paix.

Personne ne contestera que la paix est le but
ultime et la täche la plus noble et que la paix seule
peut garantir la sauvegarde absolue de l'humanite.
Aussi longtemps toutefois que la paix est incertaine

Texte de la Conference presentee lors de l'Assemblee
tection des civils, le 15 mai 1965, ä Brigue

et que la menace d'une guerre plane quotidienne-
ment, l'on ne peut renoncer ä la protection relative
que peuvent conferer la protection civile et le droit
de la guerre. Cette protection relative de l'humanite

n'est pas illusoire mais bien reellement possible,
meme ä notre epoque ou la guerre peut revetir bien
des formes et ne doit pas se manifester necessaire-
ment par une guerre nucleaire totale. La protection
relative represente done une täche necessaire, bien
que difficile ä laquelle nous devons nous dedier avec
confiance. Tout ce qui se fera dans le domaine de la
protection civile et dans celui du droit de la guerre
sert l'humanite et aussi la paix; selon un mot de Max
Huber, e'est certainement, du point de vue de la paix
mondiale, la derniere pierre des preparatifs de

guerre dont on pourrait se desister.

generale des delegues de l'Union suisse pour la pro-

Les soins aux vieillards et aux malades chroniques
Docteur J. Schmied

Au Gurten pres de Berne, les 29 et 30 avril dernier,
medecins, directrices et monitrices d'ecoles, repre-
sentants de la Croix-Rouge suisse et des milieux
interesses ont participe ä la 4e Conference des Ecoles
d'aides-soignantes pour etablissements medico-so-
ciaux, s'entretenant pendant deux jours des divers
problemes que posent, en particulier, la formation
des candidates et les epreuves finales qu'elles doivent
subir pour obtenir leur certificat de capacite. Le
programme de cette reunion comportait par ailleurs
un remarquable expose du Dr J. Schmied, medecin-
chef du Service pour malades chroniques de l'Hopi-
tal municipal Waid, ä Zurich, expose dont nous
sommes d'autant plus heureux de reproduire de
larges extraits qu'il traite d'un probleme d'une brü-
lante actualite et qui ne cessera de prendre plus
d'acuite encore au cours des annees ä venir.

La redaction

Le theme que nous abordons est-il vraiment plus ac-
tuel aujourd'hui qu'il ne l'etait dans un passe rela-
tivement proche encore? N'y a-t-il pas toujours eu
des personnes ägees et des malades chroniques?
Certes. Mais ä l'heure actuelle, deux faits nouveaux
se posent ä nous: il y a aujourd'hui — et les statis-
tiques le prouvent de fagon irrecusable — plus de

personnes ayant depasse l'äge de 65 ans que ce
n'etait le cas il y a trente ans et leur nombre aug-
mentera encore ä l'avenir. Ceci provient des moyens
dont dispose la science medicale actuelle, tant dans
le domaine preventif que therapeutique. Des vieillards

qui autrefois mouraient rapidement d'une
Pneumonie, d'une maladie du sang, de troubles car-
diaques, de tumeurs cancereuses, y survivent
aujourd'hui. Toutefois, chez les patients ages, la mala¬

die vaincue laisse des sequelles ou du moins une fai-
blesse physique et souvent psychique qui requierent
des soins prolonges.

Le deuxieme fait constate est qu'aujourd'hui, les
personnes ägees surtout Celles qui ont besoin de
soins, ainsi que les malades chroniques sont de plus
en plus frequemment confies par leurs families aux
institutions publiques, soit aux cliniques et hopitaux
pour malades chroniques. On connait le pourquoi de
cet etat de choses: les appartements sont plus petits
qu'autrefois, bien des meres de famille doivent
gagner leur vie ä l'exterieur, le personnel forme en
vue de donner des soins ä domicile est insuffisam-
ment nombreux.

Selon les pronostics statistiques, le nombre des
malades chroniques äges ayant besoin de soins aug-
mentera davantage que celui des autres patients au
cours des prochaines decennies. C'est pourquoi nous
nous devons, des aujourd'hui, de tout mettre en
oeuvre, afin de former du personnel infirmier süffisant

pour s'occuper du nombre croissant de malades
chroniques.

Les malades chroniques

Les problemes et les difficultes que presentent les
soins aux malades chroniques sont bien differents et
bien plus nombreux que ceux inherents aux soins ä
donner ä des patients atteints de maladies aigues.

Toute la personnalite du « chronique » est deter-
minee par son mal; eile en est impregnee, deformee.
L'on appelle « chronique » la maladie insidieuse qui
affaiblit peu ä peu la resistance corporelle et dont
Tissue est imprevisible. Le malade chronique vit con-
tinuellement les hauts et les bas de l'amelioration et
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